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29 avril 2022  

 

Aux délégués au 72e Congrès national des bahá’ís du Canada 

 

Chers amis, 

 

Le Conseil des mandataires du ḥuqúqu’lláh au Canada est très reconnaissant à l’Assemblée spirituelle 

nationale qui lui offre de nouveau l’occasion de proposer quelques réflexions sur le droit de Dieu aux 

délégués au Congrès national et d’exprimer son affection à tous les amis de ce vaste pays pendant la 

fête du Riḍván, au début du Plan de neuf ans. Nous pensons également à notre cher collègue, notre ami 

bien-aimé, le mandataire adjoint Bahram Gustaspi, qui fut délégué au Congrès national et qui est 

récemment monté au royaume d’Abhá; c’est avec émotion que nous nous rappelons sa gentillesse, son 

amour et son soutien, ainsi que son profond dévouement et ses loyaux services. 

 

Le Conseil espère que chacun de ceux qui aiment Bahá’u’lláh étudiera en profondeur l’éminente 

ordonnance de ḥuqúqu’lláh, afin de prendre davantage conscience de ses préceptes et de la respecter 

dans sa vie quotidienne, que le paiement soit un jour dû ou non. En conformant nos vies à cette loi 

sacrée, nous devenons immanquablement très attachés à toutes les ordonnances de la Cause, notre 

loyauté se renforce et nous ressentons les bénédictions du Tout-Puissant dans notre vie personnelle. 

 

Au cours de la dernière année, le Conseil des mandataires a été ravi de voir le ḥuqúqu’lláh devenir un 

sujet de conversation de plus en plus fréquent entre les amis dans de nombreux espaces familiaux et 

communautaires. Des ateliers sur les testaments et le ḥuqúqu’lláh ont été proposés dans tout le pays; de 

nombreuses autres occasions de participer à cet atelier sont prévues pour l’année à venir. D’autres 

ateliers sont axés sur les qualités spirituelles que cultive l’obéissance au ḥuqúqu’lláh, et certains sont 

spécialement conçus pour les jeunes et les jeunes adultes ou les familles. « L’hommage à ‘Abdu’l-

Bahá » de la Maison universelle de justice a incité les représentants du droit de Dieu de tout le Canada 

à agir, et à collaborer davantage. 

 

Alors que nous nous engageons dans le Plan de neuf ans, nous envisageons comment l’observance de 

la puissante loi du ḥuqúqu’lláh s’intégrera progressivement et plus naturellement dans notre 

compréhension du processus de construction communautaire partout au Canada. Pouvons-nous tous 

imaginer comment l’observance du droit de Dieu pourrait contribuer à renforcer nos liens avec la 

Maison universelle de justice, l’autorité suprême de la Foi? Pouvons-nous concevoir quel effet auront, 

sur nous personnellement ainsi que sur nos communautés et institutions, la protection, les bénédictions 

et les confirmations de la Beauté bénie qui ont été promises? 

 

Dans le message du 30 décembre 2021 adressé à la conférence des Corps continentaux de conseillers, 

la Maison universelle de justice a décrit la série actuelle de Plans mondiaux : 

 

Durant cette période, le monde bahá’í concentrera ses efforts sur un seul objectif : 

libérer, à des degrés encore plus élevés, le pouvoir de reconstruction sociale que 

possède la Foi. La poursuite de cet objectif global nécessitera une nouvelle 

augmentation des capacités du croyant, de la communauté locale et des institutions 

de la Foi. Ces trois protagonistes constants du Plan ont chacun un rôle à jouer, et 



 

chacun possède des capacités et des qualités qui doivent être développées. 

Cependant, aucun n’est capable d’exprimer son plein potentiel par lui-même. C’est 

lorsque leurs relations dynamiques se renforcent que leurs forces se combinent et se 

démultiplient. ‘Abdu’l-Bahá explique que plus les qualités de coopération et 

d’assistance mutuelle s’expriment chez un peuple, « plus la société humaine 

progresse et prospère »; dans la Foi, ce principe différencie et façonne les 

interactions des individus, des institutions et des communautés, et il confère vigueur 

morale et santé spirituelle au corps de la Cause1. 

 

‘Abdu’l-Bahá fait référence aux qualités conjuguées de coopération, d’entraide et de réciprocité 

comme étant des vertus divines que la discipline du respect de la loi du ḥuqúqu’lláh permet de cultiver. 

« Plus cette réciprocité est renforcée et développée, plus la société humaine progresse et prospère. En 

effet, sans ces liens vitaux, il serait absolument impossible à l’humanité d’atteindre la vraie félicité et 

le véritable succès. » Et plus loin dans la même tablette : « C’est sur ce principe de base que 

l’institution du ḥuqúqu’lláh est établie, puisque ses recettes sont destinées à ces fins2. » Le Conseil 

international des mandataires nous rappelle également que « motivée par un intérêt sincère pour le 

bien-être d’autrui né de l’amour pour Bahá’u’lláh, l’observance de la loi du ḥuqúqu’lláh permet de 

hâter la réalisation de l’aspiration universelle à assurer le bien-être de toute l’humanité3 ». 

 

Alors que nous nous engageons dans le Plan de neuf ans, nous constatons de nombreux 

« changements » dans les objectifs, les orientations et les stratégies. Un changement 

supplémentaire réside incontestablement dans l’approfondissement de notre compréhension du 

fait que le ḥuqúqu’lláh est bien plus que le simple calcul d’un montant à payer; il a plutôt une 

profonde incidence spirituelle et sociétale. « Au cours de cette dispensation, l’institution du 

ḥuqúqu’lláh contribuera à la spiritualisation de l’humanité en encourageant une nouvelle attitude 

dans l’acquisition et l’utilisation des ressources matérielles. Cette institution fournira les 

ressources matérielles nécessaires à de grandes entreprises collectives destinées à améliorer tous 

les aspects de la vie. Elle sera un élément puissant pour le développement d’une civilisation 

mondiale4. » 

 

Chers amis, alors que nous nous lançons de tout cœur dans le Plan de neuf ans, les représentants 

et les mandataires adjoints de l’Institution du droit de Dieu au Canada continueront de collaborer 

avec vous dans le cadre d’action. Nous offrons notre aide pour éduquer davantage les amis sur le 

pouvoir de transformation sociale et la signification spirituelle de la puissante loi du 

ḥuqúqu’lláh. Nous nous souvenons des mots de la Maison universelle de justice dans son 

message du 30 décembre 2021 :  

 

Combien immense est la bénédiction de ces âmes qui, conscientes de la grandeur de 

ce jour et de l’importance de leurs actions, s’efforcent de faire naître une société 

façonnée par les enseignements divins1. 

 

Soyez assurés de notre affection sincère pour chacun de vous. 

 

Le Conseil des mandataires du ḥuqúqu’lláh au Canada 
 

1 La Maison universelle de justice, lettre du 30 décembre 2021 adressée à la conférence des Corps continentaux de conseillers. 
2, 4 Ḥuqúqu’lláh – Le droit de Dieu, avril 2007, modifié en août 2009, nos 23 et 30 respectivement. 
3 Lettre du Conseil international des mandataires à une assemblée spirituelle nationale, Bulletin du ḥuqúqu’lláh, no 73, janvier 2012, 

p. 14. 


